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Charte anti-plagiat 
de l’École Nationale d’Ingénieurs de Brest (ENIB)

Approuvée  par  le  Conseil  d’administration  de  l’ENIB  en  date  du  12  octobre  2018,  sur

proposition du Conseil pédagogique en date du 4 octobre 2018.

Préambule

L’ENIB est engagée contre le plagiat, afin de garantir la qualité de ses diplômes et
l'originalité des publications pédagogiques et scientifiques de ses personnels enseignants ou
chercheurs. Les travaux, quels qu’ils soient (devoirs, compte-rendu, mémoire, cours, articles,
thèses ou tout écrit), réalisés aussi bien par les étudiants que par les personnels de l’école,
doivent toujours  avoir  pour  ambition de produire  un savoir  inédit  et  d’offrir  une lecture
nouvelle et personnelle d’un sujet.  La présente charte définit  les règles à respecter en la
matière, par l’ensemble des étudiants et des personnels.

Article 1

Les étudiants et les personnels sont informés que le plagiat constitue une violation
grave de l'éthique universitaire.

Il y a plagiat lorsque des idées, des raisonnements, des formulations, des productions
littéraires ou graphiques, etc. provenant de tiers dans un travail ne sont pas signalés comme
tels,  mais  présentés  comme la  propre  création  de  l’auteur.  Sont  notamment  réputés  de
plagiats (liste non exhaustive):

 La remise de l’œuvre d’un tiers sous son propre nom.
 La traduction de textes existant en langue étrangère sans indication de source.
 La reprise de passages de textes de tiers  sans marques de citation.  Cela inclut  le

téléchargement et l’utilisation de passages de textes d’Internet sans indication de la
source.

 La  reprise  de  passages  de  textes  d’une  ou  de plusieurs  œuvres  de  tiers  avec  de
légères reformulations (paraphrases) sans qu’ils soient signalés comme citations.

 La reprise de passages de textes de tiers, même paraphrasés, signalés comme citation
en dehors du contexte immédiat des passages cités (par ex. la « dissimulation » de
l’indication de la source plagiée dans une note de bas de page en fin de travail).

Il  n’est  pas  déterminant  pour  qualifier  un  plagiat  que  celui-ci  soit  intentionnel
(tromperie volontaire) ou non (par ex. s’il est dû à un oubli d’indiquer les sources).

Article 2

Les étudiants et les personnels s'engagent de façon implicite par leur inscription ou
leur installation à l’ENIB à ne pas commettre de plagiat dans leurs travaux, quels qu'ils soient :
devoirs et compte-rendu remis par les étudiants à un enseignant, mémoire, cours, articles de
recherche, thèse. Le fait de commettre un plagiat en vue d'obtenir indûment une note, un
diplôme ou un grade universitaire est une circonstance aggravante. Le fait de commettre un
plagiat dans un document destiné à être publié, mémoire de master ou de thèse, article à
paraître dans une revue, est aussi une circonstance aggravante. La reproduction d'une œuvre
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originale sans le consentement de l'auteur est de plus qualifiée juridiquement de contrefaçon
(articles L. 335-2 et L. 335-3 du code de la propriété intellectuelle).

Article 3

Les étudiants et les personnels s'engagent à citer, en respectant les règles de l'art, les 
travaux qu'ils utilisent ou reproduisent partiellement. Les reproductions de courts extraits en 
vue  d'illustration ou à des  fins  pédagogiques sont  en effet  autorisées  sans  nécessité  de 
demander  le  consentement  de  l'auteur.  Néanmoins,  la  méthodologie  d'un  travail 
universitaire,  quel  qu'il  soit,  implique  que  les  emprunts  soient  clairement  identifiés 
(guillemets) et que le nom de l’auteur et la source de l’extrait soient mentionnés. Les travaux 
universitaires  ne  consistent  pas  en  la  reproduction  d'une  ou  de  plusieurs  sources,  mais 
doivent toujours avoir pour ambition de produire un savoir inédit et d'offrir une lecture 
nouvelle et personnelle du sujet.

Article 4

L'ENIB se réserve le droit de rechercher systématiquement les tentatives de plagiat par
l'utilisation d'un logiciel de détection de plagiat. Les étudiants et les personnels s'engagent à
communiquer, sur simple demande de l'école, une version numérique de leurs travaux, afin
de permettre cette détection.

Article 5

Les  manquements  à  la  présente  charte  sont  passibles  de  sanctions  disciplinaires
prévues au Code de l’Éducation et s’échelonnent de l’avertissement à l’exclusion définitive de
tout  établissement  public  d’enseignement  supérieur.  En  cas  de  suspicion  de  plagiat,  la
section disciplinaire compétente de l’ENIB sera saisie.

En  plus  de  la  procédure  disciplinaire,  les  auteurs  de  plagiat  s’exposent  à  des
poursuites  pénales  pour  contrefaçon.  Toute  information  complémentaire  sur  les  textes
législatifs  et  réglementaires  en  vigueur  et  les  règles  de  l'art  pour  la  citation  peut  être
consultée dans le dossier plagiat sur l’Intranet de l'ENIB.

Document inspiré de la charte anti-plagiat de l’UBO et de plusieurs autres chartes fournies en exemple dans la plateforme
Compilatio.


